
Délibération n°V2020-187

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Commerces de proximité, 
artisanat et tourisme

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine
SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge  GUISEPPIN,  Max  LEVITA ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Ouverture des établissements de commerce de détail le dimanche - Liste des
dimanches de l'année 2021 - Avis du Conseil municipal

Monsieur Roger-Yannick CHARTIER, Adjoint au Maire, rapporte :

La  loi  Macron  (loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques)  introduit  la  possibilité  pour  le  Maire  d’autoriser  jusqu’à  12  ouvertures  dominicales  des
commerces de détail par année civile.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq,  la décision du Maire est prise après avis du Conseil
Municipal et avis conforme du Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole. La liste des dimanches doit
être arrêtée par le Maire avant le 31 décembre, pour l’année suivante.

A la demande des commerces de détail présents sur le territoire de la Ville de Montpellier, après consultation
des organisations socio-professionnelles, des organisations syndicales, les projets d’ouvertures dominicales
sont les suivants :

- Pour  les  secteurs  d’activités  suivants :  Commerce  de  détail  spécialisé  de  l’équipement  du  foyer,
Electroménager-TV-HIFI ; Commerce de détail spécialisé de l’équipement de la personne, la culture et les
loisirs ; Commerce de détail alimentaire spécialisé : ouvertures dominicales pour 9 dates soit les 10 janvier,
17 janvier, 27 juin, 4 juillet, 28 novembre, 5 décembre, 12 décembre, 19 décembre et 26 décembre 2021 ;

- Pour le secteur de l’automobile,  ouvertures dominicales pour l’année 2021, aux 5 dates suivantes :  17
janvier, 14 mars, 13 juin, 19 septembre et 17 octobre 2021.
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Le Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole s’est prononcé sur ces dates lors de sa séance du 23
novembre 2020.

En vertu des dispositions de l’article L.3132-6 du Code du Travail, seuls les salariés volontaires ayant donné
leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche et disposent de contreparties au travail
dominical à la fois en terme de rémunération et de repos compensateur.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver les dates des 9 dimanches au cours desquels les commerces seront autorisés à ouvrir en 2021 ;
- d’approuver les dates des 5 dimanches au cours desquels les commerces du secteur de l’automobile seront
autorisés à ouvrir en 2021 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
Pour : 45 voix
Contre : 20 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-148110-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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